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n'est nullcnient douloureux, lour evitc los

souffranccs cl'uno palliation niinutiousc tout
eil permcttant 1111 diagnostic plus precis

(juc toutc autre investigation.
Les cliches sont ensuite developpes; im

certain notnbre sont remis a 1111 intern*;,
etudiant anx Beaux-Arts, cjui, sur des Schemas

a l'aquarelle, en fait ressortir les traits
prineipaux.

Un grand noinbre d'internes out eu lc

Pro testation de

Le Coniite international de la Croix-
Rouge adresse aux belligtfrants et anx

pays neutres line lettre relative aux me-

snres de rdprfeiilles contrc les prisonniers.
Nous en extrayons ce qui suit:

Nous reeonnaissons qu'en g<5ndral los

pays belligerants out fait cc qu'ils out pu

pour que la vie des prisonniers ftit
supportable, et pour ne pas rendre leur
condition encore plus malhenreuse en y ajou-
tant la souffrance physique. Les voyages
d'inspcction do nos delegu6s nous out rü-
vele les grandes ameliorations apport^es,
soit dans l'amdnagement des camps, soit
dans lc traitement des prisonniers. Mais

nous avons vu dcrnihrement proclamer un

principe, dont l'application tend chaque

jour ii s'aggraver, et contre lequel nous
ne saurions protester trop dnergiqucment,
e'est celui des «represailles excredes sur
les prisonniers ».

lln beliigdrant a-t-il des raisons dc croire

que ses soldats, aux mains de l'ennemi, ne

sont pas traitds comme ils devraient 1'etre,

ou que l'un d'eux a subi une condamna-

tion qui semble immdritde, il n'essaiera pas
de faire appel aux sentiments de gdndro-
site de son adversaire. II ne s'adresscra

pas aux neutres pour les prior de faire
valoir aupres de son ennemi les considera-
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bonheur de rcvoir leur famille, et ce sont
des spectacles tres emouvants; nous atten-
dons la femme d'un soldat qui vient de

tres loin lui prdsenter son fils ;igd de

19 mois!
En gendral nos malades sont faciles et

eourageux, heureux de ce qu'on les soigne,
contents do cette vie saine et rdglde au

grand air et au soleil.
('. RAIS-Maxsbeüdul.
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tions d'humanite et de justice. II recourra
d'emblee a la loi du talion, et il ddpas-
sera mthne la niesure dc ses griefs. II
voudra que la durete des represailles con-

traigne l'adversaire a coder ; et si celui-ci,
au contraire, repond par de nouvelles ri-
gueurs, elles en appcllcront de plus severe*
encore. Et il arrivcra cc que nous voyons
aujourd'luii, e'est que les represailles sur
les prisonniers deviennent unc cnchere bar-

bare, dont le mobile est la vengeance, et
dont le prix est pay*; par des innocents

sans defense, jusqu'au jour ou leur cri de

souffrance fera flechir les autoritds de leur

pays, et les obligcra il renoncer aux me-
sures qu'ils avaicnt prises vis-a-vis des

prisonniers en leur pouvoir. Ces

represailles sont d'autant plus injustes et cruel-
les qn'ellcs sont souvent provoquees par
des renseignements inexacts.

Le Comite international de la Croix-
Rouge ne sail rait rester indifferent devant

ce spectacle, devant la negation du principe

qui est la raison d'etre de la Croix-
Rouge. La guerre est par elle-meme un
fleau assez terrible pour qu'on n'ajoute pas

aux maux qu'ellc entrainc, par des mesures
d'un caractere inlnimain, ct par des ri-
guours inutiles. Puis, une fois la lutte ter-
mindc, si les nations esphrent arriver a
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line paix durable, le rapprochement ne
scra-t-il pas bien plus difficile, quand la
haine aura ete attisec dans les cieurs 11011

pas taut par le combat ouvert et loyal,

que par ces souffrances imposees froide-
nicnt et par calcul it des, nialheureux livres

sans defense it lours maitres?

Aussi, fideles au devoir que nous dicte
notre qualite de Comite international do

la Croix-Rouge, nous adjuroris les bei 1 i-

gerants de renoncer aux represaillcs sur
les prisonniers, et de rompre avec le principe

qui les inspire. No cherchez plus,
leur dirons-nous, ä exercer unc pression
sur nos cnncmis par les rigucurs que vous

infligez a eeux des leurs qui sont entre

vos mains. N'cst-ce pas un retour aux
procedes des temps barbares indigncs des

nations qui ont donne it la Croix-Rouge la

place qu'elle occupe dans leurs armies?... j

Pourquoi ne pas faire appel au sentiment

de justice de l'adversaire".' Pourquoi
no pas lui proposer, s'il fait droit it votrc
demande, d'accorder aux siens unc favour
semblablc? Et si vous avez de la peine
it 1'aborder, pourquoi no pas lui faire faire
ce message par un ncutre? Cost Iii, nous

semble-t-il, la rivalitd qui devrait rempla-
cer les represaillcs d'aujourd'hui, rivalitü
de justice et d'humanite qui laisserait des

souvenirs do reconnaissance, et qui con-
tribucrait a öteindre les haines, ce grand
obstacle it l'apaiscment.

Aussi, nous n'hesitons pas it proposer
aux bellig6rants cette ligne de conduitc
vis-a-vis des |irisonniers. En realisant it

leur egard la devise de la Croix-Rouge
« Inter armii Caritas », les nations rendraient
la guerre moins inhumaine, et feraient faire
un nouveau progrhs it la civilisation.

Les eeharpes

MM. Rocliard et Stern ont donne ce

noiii assez particulicr ii unc categoric de

malades sur lcsquels ils attirent l'atten-
tion, en raison des mefaits produits chez

eux par le port prolong*; et inutile dc

l'echarpe. Iis insistent sur ce fait que les

£charp6s sont des blesses que le port im-
modüre de l'dcharpe a transform^ en in-
firmcs.

Voici comment les choses se presentent
g^ndralement: Dans les cas typiqucs, le

membre est tout entier amaigri, les muscles

sont atrophias; la peau de la main
est amincie, moitc, violacec, froide, et quelques

blesses la rcvetent d'un gant bien

chaud; les articulations de I'hpaule, du

eoude, du poignet, des doigts sont rouil-
lees, enraidies et leur mobilisation passive
se heurte ii d'invincibles resistances, pro-
voquant des doulcurs et revcillant unc con¬

tracture de defense. Laissant leur membre

prendre librcnicnt, il apparait comnie fige
dans l'attitude qu'il avait sous l'echarpe:
le bras colle au tronc, l'avant-bras fRclii,
la main et les doigts inclines vers le sol.

Cette curieuse fuite des doigts, qui
intrigue taut de cliniciens, et que l'on
observe assez frequemment, est comnie la

signature de l'usage prolonge de l'echarpe;
eile rösulte de la chute, sous l'influence dc
la pesantcur, de l'extremith libre, non sou-
tenue, du membre et correspond, dans les

cas inveterfe, a unc veritable subluxation
interne, lente, progressive, souvent incoer-
eible, de la main et surtout des doigts.

Quant aux mouvements actifs, ils sont,
au premier examen, hesitants, maladroits,
saecadtis, sans force, limittis, quelquefois
mils; un tremblenient menu et rapide les

accompagne souvent.
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